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EN  QUOI  L ’AUGMENTATION  DE LA  RÉMUNÉRATION  DU  GÉRANT
MAJORITAIRE  POURRAIT  CONSTITUER  UN  ABUS  DE  MAJORITÉ  ? 

La rémunération du gérant  de  SARL peut  être  fi xée dans les  statuts,  mais  ceux-
ci  renvoient  quasi  systématiquement  cette  question  à  une  décision  collective
des  associés.  Les  statuts  n’ont  pas  ainsi  à  être  modifi és  chaque  fois  que  la
rémunération évolue.
En réalité, il n’est pas rare que la rémunération du gérant ne soit approuvée qu’a
posteriori,  à  l’occasion de  l’approbation annuelle  des  comptes  de  la  société  par
les  associés.  Cette  pratique,  validée  par  la  Cour  de  cassation,  n’est  cependant
pas sans risque pour le gérant qui pourrait voir sa rémunération rejetée.
Par  ailleurs,  si  le  gérant  fi xe  lui-même sa  rémunération,  celle-ci  sera  qualifi ée
d’irrégulière  si  elle  n’a  pas  été  ratifi ée  par  les  associés.  Le  gérant  devra  alors
rembourser  les  sommes perçues  et  s’exposera  à  la  sanction pénale  de  l’abus  de
bien social.
Ainsi,  toute  décision d’augmentation de  la  rémunération de  gérance  devra  être
approuvée par une décision collective des associés.
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Qu’en  est-il  lorsque  le  gérant  majoritaire  vote  une  forte  augmentation  de  sa
rémunération ?  Les  associés  minoritaires  peuvent-ils  invoquer  un  abus  de
majorité et faire annuler cette augmentation  ?
L’abus de majorité est constaté dès lors que la décision prise  :

• porte atteinte à l’intérêt social de la société  ; et
• a pour fi nalité  de  favoriser  l’intérêt  personnel  de l’associé  majoritaire  au

détriment des associés minoritaires.
Une appréciation au cas  par cas  permettra  de caractériser l’existence d’un abus
de majorité.
La grille de lecture donnée par la jurisprudence nous indique que  :

• Une  rémunération  importante  ou  une  augmentation  importante  ne
constitue pas, en tant que telle, un abus de majorité. 

• L’évolution de la charge de travail du gérant n’a que peu d’incidence sur la
justifi cation de l’accroissement de sa rémunération.

• Ce  sont  les  données  comptables  de  l’entreprise  qui  permettent  d’évaluer
sa capacité à supporter l’augmentation de la rémunération de gérance et à
en apprécier la conformité à l’intérêt social de l’entreprise. On appréciera
l’augmentation  de  la  rémunération  en  fonction  des  performances  de  la
société, de la hausse du résultat comptable, etc.

A  titre  d’illustration,  est  considéré  comme un abus  de  majorité  destiné  à  nuire
aux  associés  minoritaires  la  décision  d’augmenter  substantiellement  la
rémunération  de  gérance  alors  que  le  résultat  de  la  société  a  subi  une  baisse
signifi cative  non  justifi ée  par  une  politique  d’investissement  et  que  cette
augmentation a empêché la distribution habituelle  de dividendes.  Inversement,
n’est  pas  abusive  la  décision  d’augmentation  basée  sur  l’accroissement  du
chiff re  d’aff aires  de  la  société  même  si  la  charge  de  travail  du  gérant  n’a  pas
augmenté.
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En  cas  d’abus  de  majorité  constaté,  les  associés  minoritaires  bénéfi cient  d’une
action  en  nullité  de  la  délibération  sociale  d’augmentation  de  la  rémunération
du  gérant  majoritaire  (prescription de  trois  ans)  et  d’une  action en  dommages-
intérêts à l’encontre du gérant majoritaire (prescription de cinq ans).
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